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familiales et rôle du notaire
par Pascal Chauvin  
et Nathalie Couzigou-Suhas

Une ordonnance du 15 octobre 2015 
réforme l’article 267 du Code civil. 
Cette refonte a pour but de conférer 
plus de pouvoirs liquidatifs au juge aux 
affaires familiales qui pourra statuer sur 
les désaccords pécuniaires des époux 
pendant l’instance en divorce.

Cependant, à défaut de moyens 
supplémentaires mis à sa disposition, n’est-
ce pas plutôt une pétition de principe ? Par 
ailleurs, quel va être le rôle du notaire ? Sa 
pratique va-t-elle s’en trouver modifiée ?
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Chronique Indivisions, 
successions, libéralités, 
1re partie : indivisions
par Bernard Vareille  
et Annie Chamoulaud-Trapiers

La  jurisprudence récente en matière 
d’indivision apporte quelques précisions 
utiles au praticien.

De façon assez classique, elle développe  
le régime juridique de certaines créances 
courantes relatives à l’indivision (Cass. 
com., 10 févr. 2015, Cass. 1re civ., 24 sept. 
2014, Cass. com., 2 juin 2015, Cass. 3e civ. 
8 avr. 2014).

D’une manière plus originale, elle confirme 
le droit pour les héritiers  de faire rétroagir  
l’indivision en demandant le report de la 
dissolution de la communauté, ainsi que 
la faculté pour un liquidateur judiciaire de 
signer un acte de  partage (Cass. 1re civ., 
14 mai 2014 et Cass. com., 13 janv. 2015).

Par ailleurs, l’articulation du recel 
successoral avec l’indivision et celle du 
droit de substitution avec l’adjudication  
sont utilement clarifiées (Cass. 1re civ., 9 
sept. 2015 et Cass. 1re civ., 18 mars 2015).
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Plus-values immobilières  
et revenus du patrimoine : 
suite ou fin des 
prélèvements sociaux  
pour les non-résidents ?
par Charles Gouraud

La Cour de justice de l’Union européenne 
(CJUE) a rendu, au travers d’une question 
préjudicielle posée par le Conseil d’État, 
une importante décision aux termes de 
laquelle les prélèvements sociaux perçus 
par la France sur les revenus du patrimoine 
et sur les plus-values immobilières entrent 
dans le champ d’application du règlement 
européen n° 1408/71/CEE du 14 juin 
1971. Il en résulte que les personnes 
affiliées à un régime de sécurité sociale 
étranger ne peuvent être assujetties en 
France à des prélèvements sociaux sur 
les plus-values immobilières et sur leurs 
revenus du patrimoine.

À la suite de l’arrêt du Conseil d’État 
ayant fait application de la décision de 
la  CJUE et condamné l’administration 
fiscale française, et de la circulaire du 
ministère des Finances précisant les 
conditions et modalités des demandes 
de remboursement, l’article fait le point 
d’ensemble sur les règles applicables 
et les conséquences pratiques pour les 
rédacteurs d’actes.
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Vente unique de biens 
mixtes et droit de 
préemption de la SAFER
par Franck Roussel

Quelle attitude le notaire chargé 
d’instrumenter doit-il adopter vis-à-
vis de la SAFER compétente lorsque la 
vente projetée porte sur un ensemble 
immobilier partiellement soumis au 
droit de préemption de cette société ? 
Quelle est l’étendue des prérogatives 
de l’organisme préempteur dans ce cas 
précis ?

Ces questions, extrêmement fréquentes 
en pratique, trouvent aujourd’hui des 
réponses précises dans la décision ici 
commentée. Les solutions qu’elle dégage 
ne sont pas totalement remises en cause 
par le nouveau dispositif de préemption 
partielle institué par la loi n° 2014-1170 
du 13 octobre 2014, qui entrera en 
vigueur en 2016.
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